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L’activité sera réalisée conformément à toute norme, condition, restriction et interdiction prescrite en vertu de la LQE ou de 
l’un de ses règlements ou prescrite par une autorisation délivrée au terme d’une procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts. 

   
Prénom et nom du déclarant :      _________________________________  

   
Signature : _____________________________________________Date : Cliquez ici pour entrer une date.  
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